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Appendice A 
Liste de contrôle - Immigrant
Ce document est disponible en format PDF seulement. La liste de contrôle est un des formulaires que vous 
devez inclure dans votre demande. Assurez-vous d'imprimer ce document, de le compléter et de le joindre 
à votre demande.
Rassemblez tous les documents de la liste qui sont appropriés dans votre situation. Cochez-les ( ) sur la 
liste et joignez cette dernière à vos documents (avec un trombone). Les ressortissants du Pakistan doivent 
envoyer les originaux de tous leurs documents. Les ressortissants des autres pays doivent envoyer les 
originaux des formulaires d’immigration (les éléments 1 à 11 ci-après) et des certificats de police, et ils 
doivent envoyer une photocopie de tous les autres documents, à moins d’indication contraire. Si vos 
documents ne sont ni en français ni en anglais, envoyez une traduction légalisée (certifiée) avec une copie 
des documents originaux.

AVIS IMPORTANT : Votre demande risque d'être refusée si vous faites une fausse
déclaration

Si vous ou votre représentant soumettez de faux documents directement ou indirectement ou faites 
de fausses déclarations concernant votre demande de visa de résident permanent :
• votre demande sera refusée;
• les circonstances de votre refus seront enregistrées dans la base de données globale 

d'Immigration Canada; et
• vous et vos dépendants pourriez devenir inadmissible au Canada pour une période de deux ans, 

sous la section 40(2) de la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés.

FORMULAIRES D’IMMIGRATION

Assurez-vous d’avoir bien répondu à toutes les questions et d’avoir signé les formulaires. Lorsque 
les formulaires sont remplis, envoyez-les à votre répondant avec tous les documents à l’appui.

Les résidents de Taiwan doivent fournir leur adresse résidentielle en caractères chinois pour 
que le bureau des visas puisse rapidement communiquer avec eux.

1 Formulaire de demande générique pour le Canada (IMM 0008) - Ce formulaire est rempli par 
vous, le demandeur principal.

2 Personnes à charge additionnelles/Déclaration (IMM 0008DEP) - Ce formulaire est rempli par 
vous, le demandeur principal, si vous avez plus de cinq (5) membres de votre famille. 

3 Annexe A - Antécédents/Déclaration (IMM 5669) - Vous-même et chacun des membres de votre 
famille âgés de 18 ans et plus devez remplir votre propre copie de ce formulaire.
 
Note : Si vous êtes un ressortissant du Pakistan, ce formulaire doit aussi être rempli par les 
membres de votre famille de sexe masculin âgés de 15 ans et plus.

4 Renseignements additionnels sur la famille (IMM 5406) - Vous-même et chacun des membres 
de votre famille de 18 ans et plus devez remplir votre propre copie du formulaire.
 
Note : Si vous êtes un ressortissant du Pakistan, ce formulaire doit aussi être rempli par les 
membres de votre famille de sexe masculin âgés de 15 ans et plus.

5 Questionnaire de l’époux, du conjoint de fait ou du partenaire conjugal (IMM 5490) - Si votre 
répondant est votre époux, conjoint de fait ou partenaire conjugal, il ou elle doit remplir le 
questionnaire. 
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6 Recours aux services d’un représentant (IMM 5476) - Si vous voulez que nous fassions affaire 
avec un représentant qui agira en votre nom, assurez-vous de remplir et signer ce formulaire.

7 Formulaire de renseignements supplémentaires à l'intention des ressortissants du 
Pakistan - Ce formulaire doit être rempli par vous ainsi que par les membres de votre famille qui 
sont des ressortissants du Pakistan. Tous les membres de votre famille de sexe masculin âgés de 
15 ans et plus ainsi que ceux de sexe féminin âgés de 18 ans et plus doivent remplir et soumettre 
ce formulaire. 

Note : Ne laissez aucune section vide. Écrivez " sans objet " à toutes les sections qui ne 
s'appliquent pas à votre situation.

8 Renseignements supplémentaires – Sri Lanka (IMM 5223) — Doit être rempli par les nationaux 
du Sri Lanka.

9 Questionnaire « Éducation et expérience de travail » — Doit être rempli par les demandeurs du 
Sri Lanka et du Pakistan, revendiquant des enfants à charge de 22 ans ou plus.

10 Questionnaire sur la résidence - Pakistan - Si vous êtes un ressortissant du Pakistan, ce 
formulaire doit être rempli par vous, le demandeur principal.

11 Autorisation de communiquer des renseignements – Pakistan — Si vous êtes un ressortissant 
du Pakistan, ce formulaire doit être rempli par vous, le demandeur principal.

12 DOCUMENTS D’IDENTITÉ ET D’ÉTAT CIVIL

Vous devez fournir les documents suivants :
• certificats de naissance, 
• les certificats de baptême ou 
• autres documents officiels confirmant les liens de parenté (y compris toutes les pages des 

registres de ménage) pour vous et chacun des membres de votre famille.

Pour tout membre de la famille qui est citoyen canadien ou résident permanent du Canada, 
envoyez une photocopie de soit :
• Certificat de Citoyenneté canadienne,
• Carte de résident permanent,
• Fiche relative au droit d'établissement (IMM1000) ou Confirmation de résidence permanente 

(IMM 5292 ou IMM 5688),
• Visa d'immigrant.

Si votre état matrimonial est ou a 
déjà été…

Alors vous devez soumettre…

Marié Certificat de mariage
Conjoint de fait Preuve documentaire de votre union
Divorcé Certificat de divorce
Séparé Certificat de séparation légale entre vous et 

votre époux ou conjoint de fait
Veuf ou veuve Certificat de décès

• Des précisions supplémentaires concernant les documents énumérés ci-avant sont données plus 
bas à l'intention des ressortissants du Pakistan, de la Corée et de Taiwan.
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Pour les ressortissants du Pakistan : 
Les documents suivants sont exigés de vous, le demandeur principal, et de chacun des membres 
de la famille à votre charge, le cas échéant : 
• Certificats de naissance originaux pour vous-même et les membres de votre famille, y compris 

votre conjoint ou conjoint de fait. Le certificat de naissance est normalement accepté si 
l'enregistrement s'est fait peu de temps après la naissance. 

• Copie certifiée de votre carte d'identité nationale (CNIC).
• L'original du certificat de mariage ou " Nikkah Nama " pour vous et votre conjoint.
• Les originaux des certificat(s) de décès si votre'ex-époux, conjoint de fait ou partenaire conjugal 

ou celui de votre répondant est ou sont décédé(s).
• L'original du certificat de divorce d'un mariage précédent (pour vous ou votre conjoint ou époux). 

Si un divorce a été obtenu au Pakistan par un répondant résidant au Canada, vous devez 
présenter des preuves qu'un des ex-époux résidait au Pakistan pendant au moins un an 
précédant le divorce. Il est également possible de fournir des preuves qu'un des ex-époux 
entretenait un lien important avec le Pakistan, comme des visites fréquentes, une propriété 
foncière et/ou une entreprise exploitée activement au Pakistan.

• Des documents officiels confirmant votre relation avec votre répondant et avec les autres 
membres de la famille figurant sur votre demande. Cela peut inclure une liste de la famille et le 
livret d'enregistrement des ménages.

• Les originaux des documents scolaires pour vous et les membres de votre famille, comme des 
transcriptions indiquant la liste des cours suivis, les notes obtenues ainsi que les certificats 
délivrés. 

NOTE IMPORTANTE :

• Les affidavits visant à établir un mariage, un divorce, un décès et la garde d'enfant ne sont pas 
acceptables.

• Les documents d'identité et de statut civil présentés doivent porter le nom du demandeur et être 
signés par l'autorité gouvernementale responsable de la délivrance dans le district où 
l'événement a eu lieu. 

• Si votre mariage a eu lieu au Pakistan, soit par procuration ou en personne, vous devez 
soumettre un certificat de mariage (Nikkah Nama en urdu) portant le sceau du registre Nikkah 
afin de prouver que votre mariage a été dûment enregistré par le conseil du village ou l'autorité 
gouvernementale compétente de votre région.

• Si votre divorce ou celui de votre répondant a été prononcé au Pakistan, les certificats de divorce 
présentés doivent avoir été délivrés par le conseil du village ou l'autorité gouvernementale 
compétente de votre région. Le défaut de soumettre des certificats de mariage ou de divorce 
conformément à l'ordonnance sur la loi familiale musulmane de 1961 peut retarder le traitement 
de votre demande et possiblement entraîner le refus de celle-ci. 

• Les non-musulmans doivent soumettre des certificats de mariage et de divorce délivrés par 
l'autorité gouvernementale chargée de l'enregistrement.

Pour les ressortissants de la Corée : 
• Certificat de famille et une traduction certifiée authentique en français ou anglais de votre 

certificat de famille. Ce document doit vous être délivré récemment.
• Certificat de mariage et une traduction certifiée authentique en français ou anglais.
• Ancien (supprimé) registre de recensement familial.

Pour les ressortissants de Taiwan : 
• Vous devez fournir une copie certifiée d’attestation de domicile.
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13 RENSEIGNEMENTS SUR LES ENFANTS 

Si vos enfants sont adoptés, vous devez inclure tous les documents liés à l'adoption et, si l'adoption 
a été sanctionnée conformément au droit coutumier et non par un tribunal, les preuves de la 
cérémonie d'adoption, par exemple, des photos.

Si vous êtes divorcé ou séparé, vous devez inclure la preuve qu'une ordonnance de garde 
inconditionnelle a été délivrée, en votre faveur, par la cour compétente de votre région. Cette preuve 
doit indiquer que vos enfants mineurs peuvent déménager au Canada de manière permanente.

Si vos enfants sont âgés de 22 ans ou plus et que ces derniers vous accompagneront au Canada, 
vous devez soumettre :
• une preuve que les enfants n'ont cessé de dépendre, depuis avant l'âge de 22 ans, du soutien 

financier de l'un ou l'autre des parents,
• une preuve qu'il est engagé activement dans des études à temps plein (lettre d'établissement 

d'enseignement, certificat scolaire, diplôme, grade, relevé de notes, bulletin) ou
• les antécédents médicaux qui l'empêchent de subvenir à ses besoins. 

Pour les ressortissants du Pakistan :
Les documents scolaires fournis doivent être des originaux. Les certificats et les relevés de notes 
doivent avoir été délivrés par un établissement d'enseignement postsecondaire agréé par l'autorité 
gouvernementale compétente de votre région.

Si vous êtes le gardien d'un enfant mineur, vous devez inclure une preuve de garde ou de tutelle 
inconditionnelle délivrée par la cour compétente de votre région afin de prouver que l'enfant peut 
déménager au Canada avec vous de manière permanente. Si c'est possible, veuillez fournir des 
photographies de la cérémonie au cours de laquelle la garde vous a été attribuée et des 
célébrations associées.

14 TITRES DE VOYAGE ET PASSEPORTS

Les passeports ou les titres de voyage pour vous-même, votre époux ou conjoint de fait et les 
enfants à votre charge. Veuillez inclure seulement les copies des pages où figurent :
• le numéro de passeport, 
• les dates de délivrance et d'expiration, 
• vos nom(s) et prénom et 
• la date et le lieu de naissance. 

Si vous habitez dans un pays différent de celui de votre nationalité, vous devez inclure une copie de 
votre visa pour le pays que vous habitez actuellement. 

Veuillez noter que vous devez être en possession d'un passeport ordinaire en cours de 
validité. Les passeports diplomatiques, officiel ou d'affaires publiques ne sont pas valables 
pour demander la résidence permanente au Canada.

Pour les ressortissants du Pakistan :
Fournissez des copies certifiées de la page contenant la photo et les renseignements personnels 
de leur passeport valide et de tout passeport expiré, pour vous et les membres de votre famille. 



15 PREUVE DE LIENS DE PARENTÉ AVEC LE RÉPONDANT

Si vous êtes parrainé par votre parent, vous devez fournir une preuve de ce lien, par exemple :
• un certificat de naissance, 
• un certificat de baptême ou 
• tout autre document officiel où figure le nom de vos parents.

Si vous êtes parrainé par votre époux, votre conjoint de fait ou votre partenaire conjugal, vous devez 
envoyer une preuve du lien qui vous unit à votre répondant comme :
• des photos de mariage ou une preuve que vous êtes des conjointsde fait. 
• des cartes/lettres échangées entre vous et votre répondant avec les enveloppes portant le 

cachet de la poste; 
• des factures téléphoniques originales qui indiquent clairement les numéros composés et les 

dates des appels reçus; 
• des copies de courriels;
• des preuves des visites que vous a rendues votre répondant, comme des billets d'avion, des 

cartes d'embarquement, des copies des pages du passeport contenant les timbres d'entrée/de 
sortie;

• des preuves documentaires que votre répondant vous apporte son soutien financier, le cas 
échéant. 

Si vous êtes un partenaire conjugal, fournissez la preuve que votre relation est authentique et active 
et qu'elle a existé pendant au moins 12 mois avant la date de votre demande. 

Les preuves documentaires suivantes sont acceptées :
• compte bancaire conjoint; 
• bail commun, hypothèque commune ou acte d'achat signé conjointement;
• preuve de dépendance financière de l'un à l'autre; 
• affidavits notariés certifiant que vous et votre répondant habitent/habitaient ensemble sans être 

mariés ou n'êtes tout simplement pas en mesure d'habiter ensemble et indiquant les raisons;
• détails de l'historique de votre relation;
• au moins deux déclarations solonnelles de personnes au courant de votre relation et pouvant 

attester de l'authenticité et la continuation de celle-ci.

Note : Vos photos ne doivent pas être placées dans des relieurs, des albums, des cadres ou autres 
accessoires de rangement. N'envoyez pas de vidéodisques (DVD) ni de vidéocassettes. N'envoyez 
pas de cartes de souhait musicales ou d'autres documents semblables renfermant des pièces 
électroniques ou mécaniques. Les cartes d'appel téléphoniques ne sont pas acceptables en tant 
que preuves. Vous devez plutôt fournir un relevé émis par la compagnie de téléphone montrant les 
appels effectués avec la carte. 

Pour les ressortissants du Pakistan :
• De 15 à 20 photographies imprimées de vous et de votre répondant avec des membres de votre 

famille et des amis. Les photos soumises doivent montrer la cérémonie de mariage (signature du 
contrat ou Nikkah) et les célébrations coutumières qui ont eu lieu par la suite (la réception ou le 
Rukhsati en urdu). Vous devez également fournir des photos vous montrant avec votre 
répondant à d'autres occasions, avant et/ou après le mariage. 

Note : Veuillez vous assurer d'indiquer clairement sur toutes les photographies, en français ou en 
anglais, les noms des personnes y apparaissant, la date à laquelle elles ont été prises ainsi que 
l'occasion ou l'événement. 

16 CERTIFICATS DE POLICE ET ATTESTATIONS D’ABSENCE DE CASIER JUDICIAIRE 

Les originaux des certificats de police ou attestations d'absence de casier judiciaire pour chaque 
pays où vous et tout membre de votre famille ayant 18 ans ou plus avez résidé six mois ou plus, 
depuis l'âge de 18 ans dans les 10 dernières années. 
Consultez notre site web afin d'avoir des renseignements précis et à jour sur la façon d'obtenir un 
certificat de police auprès d'un pays étranger. 
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Placez tous les document dans une enveloppe et envoyez le tout à votre répondant.

17 PREUVE DE L’EXAMEN MÉDICAL

Joignez les copies 2 du Rapport médical- Section A signées et remises par le médecin désigné à 
chacun des membres de votre famille lors de l’examen médical. Veuillez vous reporter à 
l’appendice C pour des précisions supplémentaires.

18 PHOTOS

Joignez une série de neuf (9) photos récentes prises dans les six derniers mois, de vous-même et 
de chacun des membres de votre famille. Conformez-vous aux directives de votre guide (voir 
Photos dans la section sur la façon de remplir la Demande de résidence permanente au Canada) et 
à celles de l'appendice B, Spécifications pour photos.
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Autorisation de communiquer des 
renseignements — Pakistan

Je, _________________________, autorise par la présente le Haut-commissariat du Canada à Islamabad, 
Pakistan, à communiquer avec les autorités gouvernementales, y compris les autorités policières, 
judiciaires, étatiques et scolaires de tous les pays où moi-même et les membres de ma famille ont pu résider, 
afin de vérifier les renseignements fournis sur mon formulaire de demande d'immigration au Canada. 
J'autorise en outre le Haut-commissariat du Canada à Islamabad à communiquer avec des organisations 
privées, y compris les établissements d'enseignement, les banques et les employeurs à qui j'ai ou les 
membres de ma famille ont eu affaire, afin de vérifier les documents et les renseignements présentés à 
l'appui de ma demande.
J'autorise toutes ces organisations gouvernementales et privées à communiquer au Haut-commissariat du 
Canada à Islamabad tous les dossiers et renseignements qu'elles possèdent sur moi et les membres de ma 
famille dont les noms figurent sur ma demande d'immigration.
Je comprends que l'information obtenue par le Haut-commissariat du Canada servira à déterminer si je suis 
admissible à immigrer au Canada.

Signature du requérant : ___________________________________
Date : ______________________



Éducation et expérience de travail
À être complété par les demandeurs revendiquant des enfants à charge de 22 ans ou plus :

Veillez inscrire vos réponses sur une feuille(s) séparée(s) et l’a/les attacher à votre questionnaire. Faites 
parvenir le tout avec documentation requise à l’appui au haut commissariat du canada, à cette adresse. 
Veuillez noter que tout questionnaire reçu sans documentation à l’appui sera rejeté.

Si vous fréquentez l’école en ce moment, veuillez répondre aux questions 1, 2 et 3 ci-dessous. Si vous ne 
fréquentez pas l’école en ce moment, veuillez répondre aux questions 2 et 3.
Les documents présentés en évidence doivent être en ordre chronologique (par date). Si vous suivez des 
cours, veuillez présenter une lettre de l’institution où vous étudiez présentement avec dates du début et de 
la fin du/des cours, la durée du /des cours, date à laquelle vous avez terminé ce/ces cours et le nombre 
d’heures de cours par semaine.

1. Assiduité scolaire courante
Veuillez répondre aux questions suivantes avec détail et joindre la documentation requise à l’appui : 
certificat d’assiduité, résultats d’examen etc.

(a) nom et emplacement de l’école

(b) durée d’études à cette école

(c) nombre d’heures de cours par semaine

(d) noms des sujets étudiés

(e) date où vous devez terminer ce/ces cours

Le Haut-commissariat du Canada 
6 Gregory’s Road, Cinnamon Gardens 
P.O. Box 1006 
Colombo 7, Sri Lanka

Numéro de dossier.: _____________________
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2. Assiduité scolaire passée
Veuillez répondre aux questions suivantes avec le plus de détails possibles et joindre les documents à 
l’appui : bulletin de notes, résultats d’examens, etc.
(a) date où vous avez quitté l’école

(b) nom et emplacement de l’école

(c) dernier cycle d’étude complété ou dernier examen réussi

3. Expérience de travail
Veuillez répondre aux questions suivantes avec le plus de détails possibles et joindre la documentation 
requise à l’appui : lettres d’emploi ou de référence, certificats d’emploi, etc.

(a) nom de ou des employeur(s)

(b) votre titre de travail

(c) date où vous avez commencé à travailler

(d) sorte de travail : plein temps ou temps partiel ?

Je certifie que l’information contenue dans ce document est exacte et factuelle. Je comprend que lorsque ce 
document aura été complété et signé, il fera partie intégrante de mon dossier d’immigration.

___________________________ _____________________________________________

Date Signature du Requérant
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Dates

FOR OFFICIAL USE ONLY - RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION

The information you provide on this form is collected under the authority of the Immigration and
Refugee Protection Act and will be used for the purpose of conducting a security examination to
determine your admissibility as an immigrant/visitor to Canada according to the requirements of the
Act. It will be retained in Personal Information Banks CIC PPU 042, 055, 051 and/or 054. It may be
shared with other organizations in accordance with the consistent use of information under the
Privacy Act. Under the Privacy Act and the Access to Information Act individuals have the right to
protection of and access to their personal information. Details on these matters are available at
infosource.gc.ca and through the Citizenship and Immigration Call Centre. Infosource is also
available in Canadian public libraries.

From - De

MOTHER - MÈRE

Sex - Sexe

Signature of applicant - Signature du requérant

Date of birth 
Date de naissance

PROTECTED WHEN COMPLETED
PROTÉGÉ UNE FOIS REMPLI - A

SUPPLEMENTARY INFORMATION
RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Male
Homme

FATHER - PÈRE

Surname - Nom de famille

APPLICANT - REQUÉRANT
Present address - Adresse actuelle

IMM 5223 (06-2007) B

Les renseignements fournis dans ce formulaire sont recueillis en vertu de la Loi sur l'immigration et
la protection des réfugiés et seront utilisés pour effectuer un examen sécuritaire en vue d'établir
votre admissibilité comme immigrant/visiteur au Canada conformément aux critères prévus dans la
Loi. Ils seront conservés dans les banques de renseignements personnels CIC PPU 042, 055, 051
et/ou 054. Ils pourront être communiqués à d'autres organisations conformément au principe
d'usage compatible de l'information en vertu de la Loi sur la protection des renseignements
personnels. Par ailleurs, en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels et de la
Loi sur l'accès à l'information, les personnes ont le droit de s'attendre à ce que leurs
renseignements personnels soient protégés et d'y avoir accès. Il est possible d'obtenir plus
d'information à ce sujet en visitant le site infosource.gc.ca ou en communiquant avec le Télécentre
de Citoyenneté et de l'immigration. On peut aussi accéder à Infosource à partir des
bibliothèques publiques du Canada.

SRI LANKA

List - Liste

Number - Numéro

Date

Female
Femme

D - J M Y - A

D - J M Y - A

D - J M Y - A

THIS FORM MUST BE COMPLETED IN EITHER ENGLISH OR FRENCH
CE FORMULAIRE DOIT ÊTRE REMPLI EN FRANÇAIS OU EN ANGLAIS

NOTE TO APPLICANT  -  AVIS AU REQUÉRANT

To - À
M M

NOTE:  Do include on another sheet of paper, all the occupations of your brothers and sisters listed on form IMM 5406 Section C.
NOTA :  Veuillez ajouter sur une feuille distincte, les occupations de vos frères et soeurs mentionnés sur le formulaire IMM 5406 Section C.

Citizenship and
Immigration Canada

Citoyenneté et
Immigration Canada

D - J M Y - A

1

3 4 5

2

6 7 8

Name - Nom

Address - Adresse

Name - Nom

Address - Adresse

Date of birth
Date de naissance

Place of birth - Lieu de naissance

Date of birth
Date de naissance

Place of birth - Lieu de naissance

Previous addresses in Sri Lanka (for the past 10 years) - Adresses antérieures au Sri Lanka (au cours des 10 dernières années)

Given name(s) - Prénom(s)

Place of birth - Lieu de naissance

Y - A Y - A

City or town
Ville ou village

Street and number
Rue et numéro

This form is made available by Citizenship and Immigration Canada and is not to be sold to applicants.
Ce formulaire est produit par Citoyenneté et Immigration Canada et ne doit pas être vendu aux requérants.

Civil status - État civil Nationality - Nationalité Sri Lanka national identity card number
Numéro de carte d'identité nationale du Sri Lanka
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